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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’INDE RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS EN-

TRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de l’Inde (ci-
après dénommés les « Parties contractantes »); 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature le 7 décembre 1944 à Chicago; 

Reconnaissant l’importance du transport aérien comme moyen de créer et 
d’entretenir l’amitié, la compréhension et la coopération entre les peuples des deux pays; 

Désireux de contribuer au progrès de l’aviation civile internationale; et 

Souhaitant conclure un Accord complémentaire de ladite Convention dans le dessein 
de créer des services de transport aérien entre leurs territoires respectifs;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une autre interpréta-
tion : 

(a) L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas de l’Afrique du 
Sud, du Ministre responsable de l’aviation civile et, dans le cas de l’Inde, le Directeur 
général de l'aéronautique civile ou, dans les deux cas, de toute autre personne ou orga-
nisme habilité à assumer les fonctions exercées par ladite Administration; 

(b) L’expression « services aériens » s’entend des services aériens réguliers sur les 
routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord pour le transport de passagers et de 
fret dans les limites de la capacité convenue et les « routes spécifiées » s’entendent des 
routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord; 

(c) Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de son annexe et de tous amen-
dements qui seraient apportés à l’Accord ou à l’annexe; 

(d) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise 
de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 
de la Convention; 

(e) L’expression « équipement de bord » s’entend des objets meubles, autres que les 
provisions et les pièces de rechange, destinés à être utilisés à bord d’un aéronef pendant 
le vol, y compris l’équipement de premier secours et de survie; 

(f) Le terme « fret » s’entend aussi du courrier; 

(g) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que : 

(i) Toute annexe et tout amendement adopté conformément aux dispositions de 
l’article 90 de cette Convention dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est 
applicable aux deux Parties contractantes à tout moment considéré; et 
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(ii) Tout amendement qui est entré en vigueur conformément aux dispositions de 
l’alinéa a de l’article 94 de la Convention et qui a été ratifié par les deux Parties contrac-
tantes; 

(h) On entend par « entreprise désignée », une ou plusieurs entreprises désignées et 
autorisées conformément aux dispositions de l’article 3 (Désignation et autorisation 
d’exploitation) du présent Accord;  

(i) On entend par « pièces de rechange » les articles qui servent à des réparations ou 
à des remplacements et à ce titre sont incorporés aux aéronefs, y compris les moteurs; 

(j) On entend par « part importante de la propriété » et « contrôle effectif », le fait 
que dans tous les cas où une compagnie désignée fournit les services aériens régis par le 
présent accord en concluant un accord avec la compagnie de tout autre pays ou le Gou-
vernement ou les ressortissants de tout autre pays, la Partie contractante qui a désigné la-
dite compagnie ou ses ressortissants ne sont pas considérés comme disposant d’une part 
importante de la propriété et du contrôle effectif de la compagnie désignée, sauf si la Par-
tie contractante ou ses ressortissants détiennent : 

(i) La participation majoritaire dans la compagnie de transport aérien désignée; 

(ii) Le contrôle effectif dans la gestion dans la compagnie désignée; et 

(iii) Le contrôle effectif sur le déploiement de la flotte et des équipements utilisés 
dans le cadre de la prestation des services; 

(k) Le terme « tarif » désigne le prix à payer pour le transport de passagers et de fret, 
ainsi que des conditions dans lesquelles ce prix s’applique, y compris le prix et les condi-
tions prévus pour les services d’agences mais à l’exclusion des rémunérations et condi-
tions applicables à un transport du courrier; et  

(l) On entend par « territoire », en ce qui concerne un État, ce que ce mot veut dire à 
l’article 2 de la Convention. 

Article 2. Octroi de droits de trafic 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés 
dans le présent Accord qui permettent à son entreprise de transport aérien désignée 
d’établir et d’exploiter des services aériens internationaux réguliers sur les routes indi-
quées dans l’annexe. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’entreprise désignée de chaque 
Partie contractante obtient : 

(a) Le droit de survoler sans faire escale le territoire de l’autre Partie contractante; 

(b) Le droit de faire des escales non commerciales dans ce territoire; et 

(c) Lors de l'exploitation d'un service convenu sur une route indiquée, les entreprises 
désignées par chacune des Parties contractantes ont également le droit d'embarquer ou de 
débarquer sur le territoire de l'autre Partie en des points spécifiés pour cette route dans 
l'annexe au présent Accord, du trafic international en matière de passagers et fret. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est réputée conférer à 
l’entreprise désignée d’une Partie contractante le droit d'embarquer, sur le territoire de 
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l'autre Partie contractante, des passagers ou du fret transportés vers un autre point du ter-
ritoire de l’autre Partie contractante.  

4. Si pour une quelconque raison, l’entreprise désignée d’une Partie contractante 
n’est pas en mesure d’exploiter un service sur ses routes habituelles, la Partie contractan-
te s’efforce dans toute la mesure de ses moyens de faciliter l’exploitation de ce service en 
réorganisant temporairement ces routes sur la base d’un accord mutuel entre les Parties 
contractantes. 

Article 3. Désignation des entreprises et autorisations d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite adressée à 
l’autre Partie, jusqu’à deux entreprises qui seront chargées d’exploiter les services 
convenus sur les routes spécifiées ainsi que d’annuler par écrit toute désignation d’une 
entreprise de transport aérien. 

2. Au reçu d'une telle notification, l’autre Partie contractante, sous réserve des dispo-
sitions des paragraphes 3 et 4 du présent article, délivre sans délai les autorités aéronauti-
ques requises à l’entreprise désignée. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une entre-
prise désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est en mesure de remplir 
les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires normalement ap-
pliquées en matière de services aériens internationaux, en conformité avec les disposi-
tions de la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d'accorder les autorisations 
d’exploitation mentionnées au paragraphe 2 du présent article ou de subordonner à toute 
condition qu’elle juge nécessaire l’exercice par une entreprise désignée des droits visés à 
l’article 2 si ladite partie contractante n'a pas la certitude qu'une part importante de la 
propriété et que le contrôle effectif de ladite compagnie aérienne sont entre les mains de 
la Partie contractante qui l’a désignée ou des ressortissants de cette Partie contractante.  

5. L’entreprise désignée et dûment autorisée peut commencer à assurer en partie ou 
en tota¬lité les services convenus pour autant que les dispositions du présent article et 
celles contenues dans les articles 9 et 10 soient respectées. 

Article 4. Annulation ou suspension de l'autorisation d'exploitation 

Chaque Partie contractante se réserve le droit d’annuler ou de suspendre 
l’autorisation d’exploitation ou d’imposer toute condition qu’elle juge nécessaire si une 
entreprise désignée de l’autre pays ne se conforme pas aux lois et règlements de ladite 
Partie, ou si, selon ladite Partie, les conditions en vertu desquelles les droits sont octroyés 
conformément au présent Accord ne sont pas respectées. Ce droit sera également exercé 
au cas où les dispositions visées aux paragraphes 4 de l’article 3 ne sont pas respectées. 

Une telle mesure sera adoptée uniquement après consultation entre les Parties 
contractantes, conformément à l’article 15 du présent Accord, sauf si une suspension 
immédiate de l’exploitation ou l’adoption de conditions est nécessaire pour éviter toute 
violation des lois et règlements ou des dispositions du présent Accord. 
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Article 5. Application des lois, règlements et procédures 

1. Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante relatifs à l’entrée sur 
son territoire et à la sortie de son territoire des aéronefs employés à la navigation interna-
tionale ou à l’exploitation et à la navigation desdits aéronefs sont respectés par 
l’entreprise désignée de l’autre Partie contractante lors de son entrée dans le territoire et 
jusqu’au moment et y compris son départ dudit territoire. 

2. La législation et à la réglementation d’une Partie contractante régissant l'entrée, le 
séjour et la sortie de son territoire de passagers, d’équipages et de fret et de l’aéronef 
s’appliquent aussi bien à l’aéronef qu’aux passagers et au fret transporté par l’aéronef des 
entreprises désignées de l’autre Partie contractante alors qu’ils se trouvent sur ledit terri-
toire. Ces lois et règlements sont appliqués également par chaque Partie contractante aux 
passagers, équipages, fret et aéronef de tous les pays sans distinction de nationalité de 
l’entreprise de transport aérien. 

3. Les passagers, les bagages et le fret en transit direct sur le territoire de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes et demeurant dans une zone de l’aéroport réservée à cette 
fin, ne sont soumis, sauf en matière de sécurité contre la violence et la piraterie aérienne, 
qu'à un contrôle simplifié et sont exonérés des droits de douane et autres taxes similaires. 

Article 6. Droits de douane et autres droits 

1. Les aéronefs utilisés sur les services convenus par les entreprises désignées d’une 
Partie contractante, ainsi que leur équipement habituel, les réserves de carburant et les 
huiles lubrifiantes, y compris les fluides, et les lubrifiants, les articles techniques non du-
rables, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les provisions de bord (notamment 
les denrées alimentaires, les boissons, liqueurs, tabac et autres produits pour la vente ou 
pour l’usage des passagers en quantité limitée pendant le vol) et d’autres articles destinés 
ou utilisés exclusivement dans le cadre de l’exploitation ou de l’entretien qui sont à bord 
de l’aéronef sont exonérés de droits de douane, droits d’inspection et autres taxes et re-
devances, à condition qu’ils restent à bord de l’aéronef jusqu’au moment de leur réexpor-
tation ou qu’ils soient utilisés ou consommés lors d’un trajet survolant le territoire de 
l’autre Partie contractante.  

2. Sont exemptés des droits de douane des droits d’inspection et des autres taxes et 
redevances:  

(a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante et 
destinées à être utilisées à bord de l’aéronef exploité sur une ligne internationale par toute 
entreprise désignée par l’autre Partie; 

(b) Les pièces de rechange (y compris les moteurs) et le matériel de bord normal im-
portés dans le territoire d’une Partie contractante pour l’entretien ou la réparation d’un 
aéronef exploité pour des services convenus; et 

(c) Le carburant, les huiles lubrifiantes (y compris les liquides hydrauliques) et les 
lubrifiants destinés à l’entreprise désignée d’une Partie contractante, d’aéronefs exploités 
pour des services convenus, même si ces approvisionnements doivent être utilisés sur une 
partie d’un trajet survolant le territoire de l’autre Partie contractante où ils ont été embar-
qués; 
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3. L’équipement embarqué normal des aéronefs, ainsi que les pièces de rechange (y 
compris les moteurs), les provisions de bord, les fournitures en carburant, les huiles lu-
brifiantes (y compris les liquides hydrauliques) et lubrifiants et les autres articles visés au 
paragraphe 1 du présent article qui sont conservés à bord des aéronefs de l’entreprise dé-
signée d’une Partie contractante ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante qu’avec l’autorisation des autorités douanières de ce territoire. En pareil 
cas, ils peuvent être placés sous la surveillance de ces autorités jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou écoulés de toute autre manière conformément aux règlements et procédures 
douaniers de cette autre Partie contractante. 

4. Les exonérations visées au présent article sont également accessibles dans les cas 
où l’entreprise désignée de l’une ou l’autre Partie contractante a conclu des arrangements 
avec une ou plusieurs autres entreprises pour le prêt ou le transfert sur le territoire de 
l’autre Partie contractante des objets visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, à 
condition que cette autre entreprise ou ces autres entreprises bénéficient des mêmes exo-
nérations accordées par l’autre Partie contractante. 

Article 7. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les entreprises désignées par les deux Parties contractantes auront la possibilité de 
participer dans des conditions égales et équitables aux services convenus entre leurs terri-
toires respectifs et au-delà sur les routes. 

2. En exploitant les services convenus, les compagnies de transport aérien de chaque 
Partie contractante prennent en considération les intérêts de la compagnie afin de ne pas 
affecter indûment les services que cette dernière assure sur les mêmes routes. 

3. La capacité devant être fournie pour l’exploitation des services convenus par les 
entreprises désignées doit être étroitement adaptée à l'estimation des besoins en matière 
de transport aérien des personnes qui se déplacent entre les deux pays. 

4. Sur la base des principes énoncés dans les paragraphes ci-dessus, la capacité à 
fournir et la fréquence des services à exploiter par l’entreprise de transport désignée de 
chaque Partie contractante doivent être fixées par les autorités aéronautiques des deux 
Parties contractantes 

5. Toute augmentation de la capacité et/ou de la fréquence des services exploités par 
toute entreprise désignée de l’une des Parties contractantes doit se fonder principalement 
sur l'augmentation des besoins en matière de trafic entre les deux pays et être subordon-
née à l’accord conclu entre les autorités aéronautiques. Dans l’attente d’un tel accord ou 
règlement, la capacité et la fréquence déjà en vigueur demeureront sans changement. 

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises désignées des deux Parties contractantes sont autorisées à établir, 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, des bureaux chargés de promouvoir le trafic 
aérien et de vendre des billets d’avion et aussi d’autres installations pour la fourniture de 
transports aériens. 
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2. L’entreprise désignée de chaque Partie contractante a le droit de faire venir et res-
ter sur le territoire de l’autre Partie, ceux de ses cadres, techniciens, agents commerciaux 
et membres du personnel d’exploitation ou autres spécialistes dont elle a besoin pour 
fournir des transports aériens. 

3. À son gré, l’entreprise désignée de chaque Partie contractante peut satisfaire ces 
besoins de représentation et de personnel en faisant appel à ses propres effectifs ou aux 
services de toute autre organisation, société ou entreprise de transports aériens engagés 
dans une exploitation sur le territoire de l’autre Partie contractante qui est autorisée à ex-
ploiter ces services sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante accorde aux entreprises désignées par l’autre Partie 
contractante le droit de se livrer à la vente de services aériens de transport dans son terri-
toire directement ou par l’intermédiaire de ses agents. 

5. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de vendre ses services et tous les 
voyageurs ont le droit d’acheter ses services et de les payer dans n’importe quelle devise. 
L’entreprise désignée d’une Partie contractante a le droit de régler ses dépenses locales 
dans le territoire de l’autre Partie contractante en monnaie locale ou en devises librement 
convertibles, à condition que cela soit conforme à la réglementation concernant la mon-
naie locale. 

Article 9. Tarifs 

1. Les tarifs qu'appliquent les entreprises désignées d'une Partie contractante pour les 
transports à destination et en provenance du territoire de l'autre Partie contractante sont 
fixés à des niveaux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d'apprécia-
tion, y compris les frais d'exploitation, des marges bénéfi¬ciaires raisonnables et les tarifs 
pratiqués par d'autres entreprises aériennes sur un tronçon quelconque de la route indi-
quée. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article devront, si possible, être fixés 
entre les entreprises désignées des deux Parties contractantes et cet accord sera chaque 
fois que possible conclu en utilisant le mécanisme de fixation des tarifs de l’Association 
du transport aérien international.  

3. Les tarifs ainsi fixés de concert sont soumis à l'agrément des autorités aéronauti-
ques des deux Parties contractantes soixante jours au moins avant la date projetée de leur 
entrée en vigueur; les autorités aéronautiques peuvent accepter un délai plus court dans 
des cas particuliers. 

4. Cet agrément peut être donné de façon expresse. Si aucune des autorités aéronau-
tiques n'a exprimé son désaccord dans un délai de trente (30) jours à compter de la date 
du dépôt, conformément au paragraphe 3 du présent article, les tarifs sont réputés agréés. 
Si le délai de dépôt est réduit, comme prévu au paragraphe 3, les autorités aéronautiques 
peuvent convenir en conséquence d’un délai de notification inférieur à moins de trente 
(30) jours. 

5. Si un tarif ne peut être fixé conformément au paragraphe 2 du présent article ou si 
dans le délai applicable conformément au paragraphe 4, les autorités aéronautiques d’une 
Partie contractante font part aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, de 
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leur désaccord concernant un tarif agréé conformément aux dispositions du paragraphe 2, 
les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s’efforcent de s’entendre pour 
le fixer. 

6. Si les autorités aéronautiques ne peuvent s'entendre au sujet d'un tarif qui leur a 
été soumis conformément au paragraphe 3 du présent article, ou sur la détermination 
d’un tarif en vertu du paragraphe 5, le différend est réglé conformément aux dispo-
si¬tions de l'article 16 du présent Accord. 

7. Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent article demeurent en 
vigueur jusqu’à ce que de nouveaux tarifs aient été fixés. Néanmoins, ils ne peuvent être 
prorogés aux termes du présent paragraphe pour plus de douze (12) mois après la date 
fixée pour leur expiration. 

8. Les entreprises désignées des deux Parties contractantes ne sont pas autorisées à 
annoncer ou proposer directement au public des tarifs différents de ceux qui sont établis 
conformément aux dispositions du présent article. 

Article 10. Fourniture d’informations concernant l'exploitation des services 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante doivent veiller à ce que les 
entreprises désignées présentent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante 
aux fins de leur examen et approbation, soixante jours au moins avant la date d’entrée en 
vigueur des services convenus, les informations relatives aux types de services proposés 
et leur fréquence, le type d’aéronef qui sera exploité et les horaires de vol, ainsi que tous 
renseignements utiles susceptibles de permettre aux autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante de faire la preuve que les dispositions de l’Accord sont dûment res-
pectées. Ces informations doivent également être fournies dans un délai de trente (30) 
jours au moins avant la date d’application de toute modification concernant l'exploitation 
des services convenus. 

Article 11. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante veillent à ce que les entre-
prises désignées fournissent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie, les relevés sta-
tistiques concernant le trafic transporté chaque mois à destination et à partir du territoire 
de cette autre Partie et montrant les points d'embarquement ou de débarquement de ce 
trafic. Ces statistiques sont fournies le plus rapidement possible après la fin de chaque 
mois. 

Article 12. Transfert des recettes 

1. Chaque Partie contractante accorde aux entreprises désignées de l'autre Partie 
contractante le droit de transférer à son siège l'excédent des recettes sur les dépenses ré-
alisé sur le territoire de la première Partie contractante. Toutefois, les modalités de ces 
transferts doivent être conformes aux dispositions de la réglementation des changes de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle les recettes sont perçues. 
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2. De tels transferts seront effectués sur la base du taux de change officiel pour les 
paiements en devise, ou, en l'absence de taux de change officiel, au taux courant du mar-
ché des changes applicable aux paiements en devise. 

3. Si des règlements spéciaux en vigueur régissent la liquidation des règlements en-
tre les deux Parties contractantes, ces règlements s'appliqueront aux transferts de fonds 
envisagés au paragraphe 1 du présent article. 

Article 13. Taxes d’aéroport et redevances d’usage 

1. Les taxes et redevances imposées à l’entreprise désignée d’une Partie contractante 
par les organes compétents en la matière de l’autre Partie contractante, au titre de l’usage 
par l’entreprise désignée des installations aéroportuaires, des voies aériennes et des autres 
installations et services d’aviation civile, ne peuvent être supérieures à celles qui sont 
imposées par cette Partie contractante à sa propre entreprise désignée qui se livre à une 
exploitation internationale similaire au moyen d’aéronefs, d’installations et de services 
similaires. 

2. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre ses autorités compé-
tentes en matière de taxes d’aéroport et de redevances d’usage et les entreprises dési-
gnées qui utilisent les installations et services. Si possible, ces consultations ont lieu par 
l’intermédiaire de l’organisation représentative appropriée d’entreprises de transport aé-
rien. Les propositions tendant à modifier le montant des taxes et redevances visées par le 
présent article, accompagnées d’informations et de chiffres à l’appui, sont présentées au-
tant que possible avec un préavis raisonnable aux entreprises désignées pour leur permet-
tre d’exprimer leurs vues et pour qu’il puisse être tenu compte de celles-ci avant toute 
modification.  

3. Dans l’application de ses règlements régissant les douanes, l’immigration, la pro-
tection sanitaire et les autres questions similaires, non plus que dans l’utilisation des aé-
roports, des voies aériennes, des services de circulation aérienne et des installations cor-
respondantes sous son contrôle, aucune des Parties contractantes ne préfère ni n’autorise 
ses organes compétents à préférer sa propre entreprise ou toute autre entreprise de trans-
port aérien à une entreprise désignée de l’autre Partie contractante exploitant des services 
aériens internationaux analogues ni ne permet à ses autorités compétentes en matière de 
taxes d’aéroport et de redevances d’usage d’accorder une telle préférence. 

Article 14. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément aux droits et obligations que leur impose le droit international, les 
Parties contractantes affirment que l’obligation qu’elles ont, dans le cadre de leurs rela-
tions mutuelles, de protéger la sécurité de l’aviation civile contre tous actes 
d’intervention illégale constitue un élément essentiel du présent Accord. 

2. Sans restreindre la portée de leurs droits et obligations en vertu du droit interna-
tional, les Parties contractantes se conformeront notamment aux dispositions de la 
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéro-
nefs ouverte à la signature à Tokyo le 14 septembre 1963, aux dispositions de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs ouverte à la signature à la Haye le 
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16 décembre 1970, aux dispositions de la Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile ouverte à la signature à Montréal le 23 sep-
tembre 1971 et aux dispositions de tout autre accord multilatéral relatif à la sécurité de 
l’aviation civile qui pourraient lier les deux Parties contractantes. 

3. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide né-
cessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites por-
tant atteinte à la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et 
des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sécurité de 
l’aviation civile. 

4. Dans leurs relations mutuelles, les Parties agissent conformément aux dispositions 
relatives à la sécurité de l’aviation prescrites par l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale qui figurent dans les annexes à la Convention relative à l’aviation civile inter-
nationale dans la mesure où ces dispositions s’appliquent aux Parties contractantes. 

5. En outre, les Parties contractantes exigent que les exploitants d’aéronefs immatri-
culés dans leurs registres respectifs ou que les exploitants d’aéronefs dont le principal 
établissement ou la résidence permanente sur leur territoire ou encore que les exploitants 
des aéroports situés sur leur territoire agissent conformément auxdites dispositions relati-
ves à la sécurité. En conséquence, chaque Partie contractante informe l’autre de toute di-
vergence entre ses réglementations et pratiques nationales et les normes relatives à la sé-
curité de l’aviation établies dans les annexes susmentionnées au paragraphe 4 du présent 
article. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations 
immédiatement avec l’autre au sujet de ces divergences. 

6. Chacune des Parties contractantes est convenue que ses entreprises de transport 
aérien peuvent être tenues de respecter les dispositions en matière de sécurité aérienne vi-
sées au paragraphe 4 du présent article auxquelles l’autre Partie contractante subordonne 
l’entrée ou le séjour sur son territoire ainsi que la sortie. Chacune des Parties contractan-
tes veille à ce que des mesures adéquates soient effectivement prises sur son territoire 
afin de protéger les aéronefs et d’appliquer des contrôles de sécurité aux passagers et 
leurs bagages à main, aux équipages, aux bagages de soute, aux marchandises et aux 
provisions de bord des aéronefs avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 
Chacune des Parties contractantes examine avec bienveillance toute demande que lui 
adresse l'autre Partie pour que des mesures de sécurité spéciales suffisantes soient prises 
sur son territoire en cas de menace particulière contre l’aviation civile. 

7. En cas d’incident ou de menace d’incident lié à la capture illicite d’un aéronef ci-
vil ou d’autres actes contraires au droit et préjudiciables à la sécurité d’un aéronef, de ses 
passagers et de son équipage, ou encore d’un aéroport ou d’installations de navigation 
aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et en prenant d’autres mesures appropriées, telles qu’elles peuvent être 
convenues, en vue de mettre fin à cet incident ou à cette menace aussi rapidement que 
possible et avec un minimum de risques pour les personnes. 

Article 15. Consultations 

Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations eu égard 
à l’application, l’interprétation, la mise en œuvre ou la modification du présent Accord. 
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Article 16. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 
entre les Parties contractantes, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie de négo-
ciation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négocia-
tions, elles pourront convenir de le soumettre à la décision d’une personne ou d’un orga-
nisme déterminé. En l'absence d'accord des parties, le différend est soumis, à la demande 
de l'une ou l'autre d'entre elles, pour décision à un tribunal composé de trois arbitres, cha-
cune des Parties en nommant un et le troisième étant désigné par les deux premiers. Le 
troisième arbitre présidera le tribunal d’arbitrage. Chaque Partie nommera son arbitre 
dans les soixante (60) jours suivant la date de réception d’une note diplomatique deman-
dant l’arbitrage du différend par ledit tribunal, et le troisième arbitre sera nommé dans les 
soixante jours qui suivent la désignation des deux premiers arbitres. Si l’une ou l’autre 
des Parties ne désigne pas son arbitre dans le délai prescrit, ou si le troisième arbitre n’est 
pas désigné dans le délai prescrit, l’une ou l’autre des Parties pourra demander au Prési-
dent du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner un ou 
plusieurs arbitres, selon les besoins. Dans ce cas, le troisième arbitre sera ressortissant 
d’un État tiers et présidera le tribunal d’arbitrage. 

3. Le tribunal arrête lui-même son règlement intérieur et décide de la répartition des 
frais provisoires et finaux de l’arbitrage. 

4. Les Parties contractantes se conformeront à toute décision rendue en application 
des paragraphes 2 et 3 du présent article. 

Article 17. Modifications de l’Accord 

1. Si une Partie juge souhaitable de modifier une quelconque des dispositions du 
présent Accord, elle pourra demander des consultations avec l’autre Partie contractante, 
ces consultations qui pourront avoir lieu, soit oralement, soit par correspondance, devront 
débuter dans les soixante (60) jours qui suivront la réception de la demande à cet effet.  

2. Toute modification du présent Accord entrera en vigueur par un échange de notes 
diplomatiques entre les Parties contractantes et la date d’entrée en vigueur de ladite mo-
dification sera la date de réception de la note en réponse. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, l’annexe au présent Ac-
cord peut être modifiée sur la base de consultations; soit oralement, soit par correspon-
dance, entre les autorités aéronautiques et cette modification prendra effet à la date fixée. 

Article 18. Applicabilité des conventions aériennes multilatérales 

1. Dans la mesure où elles sont applicables aux services aériens créés en vertu du 
présent Accord, les dispositions de la Convention demeureront en vigueur, sous leur 
forme actuelle, entre les Parties contractantes pendant la durée du présent Accord, à 
moins que les deux Parties contractantes ne ratifient un amendement à la Convention, qui 
doit entrer en vigueur, auquel cas la Convention ainsi modifiée continuera de s'appliquer 
pendant la durée de l'Accord. 
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2. Si un accord multilatéral concernant un quelconque aspect couvert par le présent 
accord accepté par les deux Parties contractantes entre en vigueur, les dispositions perti-
nentes dudit accord l'emportent sur celles du présent Accord. 

Article 19. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut à tout moment, dès l’entrée en vi-
gueur du présent Accord, notifier par écrit à l’autre Partie contractante sa décision de dé-
noncer le présent Accord. Toute notification est communiquée simultanément à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. L’Accord prend alors fin un (1) an 
après la date à laquelle l’autre Partie contractante a reçu la notification. 

2. Si l’autre Partie contractante n’accuse pas réception de la notification visée au pa-
ragraphe 1 du présent article, cette notification est réputée avoir été reçue quatorze (14) 
jours après la date à laquelle l’Organisation de l’aviation civile internationale en a accusé 
réception. 

Article 20. Enregistrement de l’Accord et de ses amendements 

Le présent Accord et ses amendements ultérieurs sont soumis par les Parties contrac-
tantes pour enregistrement à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

FAIT à Pretoria le 5 décembre 1998. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord, en deux exemplaires, en langues anglaise et hindi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de l’Inde : 
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ANNEXE 

SECTION 1. 

Routes  à être exploitées par les entreprises de transport aérien désignées de la Républi-
que d'Afrique du Sud 

Points d’origine Points intermédiaires 

(sans droits de trafic)

Points de destination Points au-delà (sans

droits de trafic) 
Points en Afrique du 

Sud 

À spécifier à une date 

ultérieure 

Bombay 

Trivandrum 

À spécifier à une  

date ultérieure 

SECTION 2 

Routes à exploiter par l’entreprise de transport désignée de l’Inde 

Points d’origine Points intermédiaires 

(sans droits de trafic)

Points de destination Points au-delà (sans

droits de trafic) 
Points en Inde À spécifier à une date 

ultérieure 

Johannesburg 

Durban 

À spécifier à une    

date ultérieure 

NOTES : 

1. Les routes peuvent être exploitées dans chaque direction. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes peu-
vent, sur un vol quelconque ou tous les vols, omettre la desserte d’un quelconque point 
intermédiaire pour autant que les services convenus sur ces routes commencent en un 
point sur le territoire des Parties contractantes. 

3. L’entreprise désignée de l’une ou l’autre des Parties contractantes peut desservir 
les points sur le territoire de l’autre Partie contractante individuellement ou en combinai-
son sur le même vol. 

 


